
DE SE 2-2 Liste postes vacants ou susceptibles d'être vacants IJS au 1er septembre 2023 

Lauréats de concours

Année 2023

Région académique Académie Intitulé du poste Affectation

Poste à 

classer 

(1 à 32)

Auvergne-Rhône-Alpes Grenoble

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de l'Isère

Auvergne-Rhône-Alpes Lyon

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES du Rhône

Auvergne-Rhône-Alpes Lyon
Chef de la mission régionale 

inspection, contrôle, évaluation

DRAJES Auvergne-

Rhône-Alpes

Bourgogne-Franche-

Comté
Besançon Chef du SDJES SDJES du Doubs

Bourgogne-Franche-

Comté
Besançon

Référent ACM, BAFA, FONJEP, 

DDVA, FDVA
SDJES du Doubs

Bourgogne-Franche-

Comté
Dijon

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de Côte d'Or

Bourgogne-Franche-

Comté
Dijon Chef du SDJES SDJES de la Nièvre

Bretagne Rennes Adjoint au chef du SDJES
SDJES des Côtes-

d'Armor

Bretagne Rennes
Responsable du pôle métiers de 

l'animation et du sport
DRAJES Bretagne

Centre-Val de Loire Orléans-Tours
 Chargé de mission Inspection – 

contrôle - évaluation (ICE) 

DRAJES Centre-Val de 

Loire

Centre-Val de Loire Orléans-Tours

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES du Loiret

Centre-Val de Loire Orléans-Tours

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES du Loir-et-Cher

Centre-Val de Loire Orléans-Tours

Cheffe du pôle jeunesse, 

éducation populaire, et vie 

associative

DRAJES Centre-Val de 

Loire

Corse Corse

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de Corse-du-Sud

Grand Est Nancy-Metz

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de la Moselle

Grand Est Nancy-Metz Chef du SDJES SDJES des Vosges
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Grand Est Reims

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de la Marne

Grand Est Reims Chef du SDJES SDJES de la Marne

Hauts-de-France Amiens

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de l'Oise

Hauts-de-France Lille
Responsable du pôle inspection et 

contrôle
SDJES du Pas-de-Calais

Ile-de-France Paris

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de Paris

Ile-de-France Paris Chef de projet SNU SDJES de Paris

Ile-de-France Versailles

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES du Val d'Oise

Ile-de-France Versailles Chef de projet SNU
SDJES des Hauts-de-

Seine

Normandie Normandie

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de l'Orne

Normandie Normandie Cheffe du pôle sports
DRAJES Normandie  - 

site de Caen

Occitanie Montpellier

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de l'Hérault 

Occitanie Toulouse

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES du Tarn

Pays de la Loire Nantes Adjoint au chef du SDJES SDJES de la Mayenne

Pays de la Loire Nantes

Adjoint au chef du SDJES, 

responsable du bloc mission 

continuité éducative

SDJES de Loire-

Atlantique

Pays de la Loire Nantes

Chargé de mission lutte contre les 

violences et lutte contre le 

séparatisme dans le sport

SDJES de la Vendée

Pays de la Loire Nantes Chef du SDJES SDJES de la Vendée

DRAJES : délégation régionale académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 

SDJES : service départemental à la jeunesse, à l'engagement et au sport
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